
L’Ecole 

au quotidien
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Les horaires d’ouverture 
de la Faculté
L’ouverture des locaux dépend des horaires de la
Faculté : 7h30 à 20h30 ;
(Vacances universitaires : 8h30 – 18h)

Les horaires d’ouverture 
du secrétariat de l’Ecole

Sont à la disposition des élèves avocats : 

> les salles de cours dans la mesure où les cours se
déroulent en groupes. La cloison mobile qui sépare
la grande salle peut être ouverte et accueillir 60/70
personnes

> la bibliothèque des enseignants et 3es cycles de
la Faculté (2e étage)

> la salle de convivialité à la disposition des élèves,
la propreté des lieux reste à leur entière discrétion.

> un casier personnel dans la salle de convivialité
afin d’y recevoir le courrier de l’Ecole. Pour les
réponses et les documents réclamés, une boîte aux
lettres se trouve à la porte du secrétariat. 

Le suivi de la formation 
> Monsieur le Bâtonnier Bernard MEURICE,     

Président d’IXAD, 
Ancien Bâtonnier du Barreau de Lille

> Madame Karine LOSFELD, 
Directrice d’IXAD 

> Madame Annie-Paule MESMACQUE, 
Responsable Ecole

> Mademoiselle Aurélie HALSBERGHE, 
Assistante

Les relations avec
l’Administration de l’Ecole
> Madame Karine LOSFELD, 

Directrice
> Madame Annie-Paule MESMACQUE 

Responsable Ecole

vous accueillent pour tous renseignements, orienta-
tions ou démarches aux heures d’ouverture du
secrétariat ou sur rendez-vous.
Une boîte aux lettres est également à votre disposi-
tion à l'entrée du secrétariat afin que vous puissiez
y déposer vos documents.

Les activités extérieures 
(emploi, enseignements dispensés ou suivis) :

Elles ne sont pas exclues ; un cumul est envisagea-
ble s’il est compatible avec l’assiduité requise et
le bon fonctionnement de l’Ecole.
Il convient alors d’aménager l’emploi du temps exté-
rieur en fonction de celui de l’Ecole. En tout état de
cause il est impératif de prévenir systématiquement
l’administration de tout cumul ainsi que de fournir
par écrit l’emploi du temps extérieur.

Les aides financières possibles
Si un élève avocat a été dans l’obligation de mettre
fin à son emploi pour suivre les formations  
dis pensées par l’Ecole des Avocats, il peut prétendre
à certaines aides financières telles : 
> Le Congé Individuel Formation (CDD ou CDI)
S’adresser au : FONGECIF 
> Le Plan d’Aide au Retour à l’Emploi (P.A.R.E.) 
S’adresser aux ASSEDIC
> L’attribution d’une bourse « Barreau/Etat » 
(à télécharger lors de votre inscription en ligne)

Les coordonnées de l’Ecole

+ COURRIER
Ecole des Avocats Nord Ouest
Faculté de Droit - 1, Place Déliot
BP 629 - 59024 Lille CEDEX

@ INTERNET
ixadecole@ixad.fr
Tél. 03 20 90 77 32 - Fax 03 20 90 77 41

www.ixad.fr
espace élèves

Lundi 8h30 - 12h 13h - 16h30
Mardi 8h30 - 12h 13h - 16h30
Jeudi 8h30 - 12h 13h - 16h30

Mercredi 8h30 - 12h
Vendredi 8h30 - 12h

Le suivi des 18 mois de cursus à l'Ecole des Avocats
relève d'un choix personnel et réfléchi.
Il vous appartient dès lors de prévoir et de budgéter
vos dépenses pendant cette période, étant précisé
que la période de stage de 6 mois en cabinet d’avocat
donne lieu au versement d'une gratification. De même,
selon le type de Projet Pédagogique Individuel que
vous aurez choisi, cela peut également donner lieu au
versement d'une indemnisation.
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Déroulement du premier semestre 2008

L’hygiène, la sécurité 
et la propreté
> Pour des raisons d’aération et de sécurité sani-
taire, il est interdit de fumer dans les dif fé-
rents locaux et salles de l’Ecole. 

[Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006
fixant les conditions d'application de l'inter-
diction de fumer dans les lieux affectés à un
usage collectif].

>  Pour des raisons d’hygiène il est interdit de se 
restaurer ou se désaltérer dans les salles de cours et
hall d’entrée. La salle de convivialité est notamment
réservée à cet effet. 
Le soir en quittant les locaux, veuillez fermer les
lumières, ainsi que les fenêtres afin d’éviter les
éventuels bris de glace et le remplacement coûteux
du matériel.

Dans l’intérêt et le respect de tous, nous vous remer-
cions de veiller à la propreté des lieux que vous
occupez. 

L’accès à l’Ecole se fait par le couloir (bâtiment B-
3e étage) ou par l’ascenseur — veillez à respecter
les limites de charge —

Les devoirs de l’élève avocat 
Lors de leur inscription les élèves avocats prennent
connaissance des dispositions du Règlement Intérieur
d’IXAD. Cependant, afin d’éviter la persistance de 
certains errements passés il apparaît nécessaire de
rappeler quelques principes essentiels :

L’obligation d’assiduité et de ponctualité aux ensei-
gnements et aux stages ne peut souffrir d’autres
dérogations qu’une absence ou un retard justifié ou
préalablement annoncé et autorisé. Toute absence
doit être accompagnée d'un justificatif.

Cette obligation concerne également les auditeurs
libres qui ont les mêmes droits et sont tenus des
mêmes obligations que les élèves avocats.
La signature des feuilles d’émargement pour le
compte d’autrui tout comme le bénéfice de cette
signature pour celui dont l’absence est injustifiée
constitue un faux ou usage de faux passible du
Conseil de Discipline.

Il est rappelé que l’absentéisme a nécessairement
une influence sur la note de contrôle continu.

Les stages sont attribués par la Direction de l’Ecole.

Lors de votre inscription 
vous avez pris l’engagement de 
respecter le règlement intérieur
de l’école.
A défaut, tout manquement
pourra entraîner la saisine 
du Conseil de Discipline.
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Le personnel de l’Ecole est dévoué aux tâches qui sont
les siennes. Quels que soient vos interlocuteurs, l’élé-
mentaire courtoisie impose une correction absolue de
votre part. Personne n’est à vos ordres, chacun au 
service de la collectivité. Il convient donc de respecter les
horaires d’ouverture du secrétariat et d’éviter les dérange-
ments intempestifs.
Il convient également : 
-  de veiller à la propreté des locaux de l’Ecole,
- de ranger le matériel utilisé (matériel vidéo en particulier),
- de remettre en place les tables et chaises des salles de
cours selon leur disposition initiale…
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